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Annexe 3 
 Liste des produits bénéficiant  

de la réduction de la TVA à 6% ou à 12% 
 

Importation et vente des produits bénéficiant de la réduction de la TVA au 
taux de 6% 

- additifs alimentaires destinés à la fabrication des aliments composés et 
relevant des numéros 210210, 230990, 250810, 250840, 253090, 280120, 
280490, 281700, 282090, 282110, 2827, 283090, 283325, 283329, 283630, 
291529, 292241, 292310, 293040, 2936, 294190 et 350790 du tarif des 
droits de douane. 

- barrières anti-adhérence stériles utilisées dans la chirurgie ou l’art dentaire 
relevant du numéro 300610300 du tarif des droits de douane. 

- shampooings à usage médical et les dentifrices à usage médical relevant, 
respectivement, des numéros 330510 et 330610 du tarif des droits de 
douane.  

- poches stériles de conservation du sang et des dérivés sanguins et de la 
moelle osseuse ne contenant pas de solution anticoagulante relevant du 
numéro 392690 du tarif des droits de douane. 

- seringues destinées au conditionnement des médicaments relevant du 
numéro 901831900 du tarif des droits de douane. 
 

Importation et vente des produits bénéficiant de la réduction de la TVA au 
taux de 12% 
 

- bourdons d'abeilles destinés pour la pollinisation relevant du numéro de 
position Ex 01.06 du tarif des droits de douane. 

- terreau relevant du numéro de position Ex 25.30 du tarif des droits de 
douane. 

- tourbe relevant du numéro de position Ex 27.03 du tarif des droits de 
douane. 

- granulés en polyamide destinés pour la fabrication des filets de pêche 
relevant du numéro de position Ex 39.08 du tarif des droits de douane. 

- monofilaments en polyamide de 67 décitex ou plus dont la dimension de la 
coupe transversale excède 1 mm, utilisés dans la pêche relevant du numéro 
de position Ex 39.16 du tarif des droits de douane. 

- sacs en plastique utilisés dans le domaine agricole (pour le 
conditionnement des légumes…) relevant du numéro Ex 39.23 du tarif des 
droits de douane. 

- cahiers scolaires numérotés sous les numéros 12, 24, 48 et 72 ainsi que sur 
les cahiers de travaux pratiques, de dessin, de récitation et de musique 
relevant du numéro 482020000 du tarif des droits de douane. 
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- filets de pêche utilisés dans les pêcheries fixes ayant des nœuds du type 
knotless et dont la composition comprend du plomb relevant du numéro      
Ex 56.08 du tarif des droits de douane.  

- cordages utilisés dans les pêcheries fixes et dont la composition comprend 
du plomb relevant du numéro Ex 56.08 du tarif des droits de douane. 

- sacs en matières textiles synthétiques ou artificiels utilisés dans le domaine 
agricole (pour le conditionnement des légumes...) relevant du numéro de 
position Ex 63.05 du tarif des droits de douane. 

- enroulés métalliques importés et destinés à la fabrication des boites 
d’emballage de la sardine, relevant du numéro 72.10 du tarif des droits de 
douane. 

- tuyaux en acier inoxydable alimentaire relevant du numéro Ex 73.04 du 
tarif des droits de douane. 

- autres accessoires de tuyauterie en acier inoxydable pour équipements de 
production du lait relevant du numéro Ex 73.07 du tarif des droits de 
douane. 

- chaînes en acier inoxydable alimentaire relevant du numéro Ex 73.15 du 
tarif des droits de douane. 

- autres vis en fonte, fer ou acier, rondelles, goupilles, chevilles, clavettes, 
écrous et goujons pour les équipements de la pêche relevant du numéro Ex 
73.18 du tarif des droits de douane.  

- autres ressorts en fonte, fer ou acier pour les équipements de la pêche 
relevant du numéro Ex 73.20 du tarif des droits de douane. 

- rondelles en cuivre pour les équipements de la pêche relevant du numéro 
Ex 74.15 du tarif des droits de douane. 

- récipients crybiologiques en aluminium relevant du numéro Ex 76.12 du 
tarif des droits de douane.  

- tuyaux flexibles en fer ou acier pour moteurs marins relevant du numéro Ex 
83.07 du tarif des droits de douane. 

- couvercles des boites d’emballage de la sardine de forme rectangulaire à 
ouverture facile et relevant du numéro 83.09 du tarif des droits de douane. 

- parties d’autres pompes à liquide relevant du numéro Ex 84.13 du tarif des 
droits de douane. 

- parties d’appareils de conditionnement et de refroidissement de l’air 
relevant du numéro Ex 84.15 du tarif des droits de douane. 

- autres parties d’appareils pour la filtration ou l'épuration des liquides et des 
gaz relevant du numéro Ex 84.21 du tarif des droits de douane. 

- parties de machines et appareils du n°84-38 autres que les machines de 
boulangerie et de pâtisserie relevant du numéro Ex 84.38 du tarif des droits 
de douane. 

- parties de dynamos et alternateurs pour moteurs marins relevant du numéro 
Ex 85.11 du tarif des droits de douane. 

- véhicules à moteur électrique relevant des numéros 870390 et 870490 du 
tarif des droits de douane. 

  


